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Regeste

Jonction de procédures (art. 30 CPP); classement de la procédure (art. 322 al. 2 CPP);
ordonnance de non-entrée en matière (art. 310 en lien avec l'art. 322 al. 2 CPP); assistance
judiciaire gratuite pour la partie plaignante dans la procédure de recours

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
La demande d’assistance judiciaire est rejetée.

E. 3
Il n’est pas perçu de frais.

Bellinzone, le 12 juin 2023

Au nom de la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

Le vice-président: La greffière:

Distribution

- A., c/o Etude de Me Giorgio Campá - Ministère public de la Confédération

Indication des voies de recours Il n'existe pas de voie de recours ordinaire contre la présente
décision.
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